
 

 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
N/Réf.  
FM/IL – 2024/2025 – N°060 
 
secretariat@basketsarthe.org 

Le Mans, le jeudi 20 février 2025. 

 
RECOMPENSES FEDERALES 

 
SAISON 2024/2025 

 
RAPPELS : 
 
1) Les récompenses honorifiques de la Fédération comprennent : 
   Lettres de Félicitations, (6 pour le CD72) 
   Médailles de Bronze, (5 pour le CD72) 
 
2) Ces récompenses sont attribuées dans les conditions suivantes : 
 Lettre de Félicitations : 
Pour au moins trois années au service du Basketball. 
 
 Médaille de Bronze : 
Pour au moins cinq années au service du Basketball. 
 
CANDIDATURES 
Au vu du nombre restreint d’attribution des récompenses à décerner chaque 
saison, nous vous serions très reconnaissants de nous faire parvenir, à l'aide 
de l'imprimé ci-joint pour le dimanche 23 mars 2025 délai de rigueur, les 
renseignements nécessaires des personnes que vous souhaiteriez voir 
récompensées. 
 
Seules seront retenues les "candidatures" pour lesquelles nous aurons tous 
les renseignements demandés (renouveler les candidatures anciennes non 
retenues jusqu'alors). 
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l'expression de nos salutations les 
meilleures. 
 
 
 
 
Frédéric MELOCCO,    Isabelle LIBEAUT, 
Président du Comité.    Secrétaire Générale. 



CLUB DEMANDEUR :

NOM DU REPRESENTANT : 

NOM & PRENOM N° de LICENCE AGE
Nbre de 

Saison ds 
le club

FONCTION OCCUPEE
AU SEIN DU CLUB

NOM & PRENOM N° de LICENCE AGE
Nbre de 

Saison ds 
le club

FONCTION OCCUPEE
AU SEIN DU CLUB

Date :

Cachet du club :

RECOMPENSES FEDERALES

FICHE A RENVOYER AU COMITE DEPARTEMENTAL DE LA SARTHE DE BASKET BALL 

avant le Dimanche 23 mars 2025, délai de rigueur

LETTRE DE FELICITATIONS

MEDAILLE DE BRONZE

Récomp. Obtenues et 
année

Récomp. Obtenues et 
année

Signature du représentant :

RECOMPENSES FEDERALES SOUHAITEES POUR LA SAISON 2024/2025

Date de réception :


